PROIECT

DISCOURS DU SECRETAIRE GENERAL DE L’ORGANISATION JURIDIQUE CONSULTATIVE ASIE/AFRIQUE, PROFESSEUR DR. RAHMAT MOHAMAD, AU TROISIEME SOMMET MONDIAL DES PROCUREURS GENERAUX ET DES PROCUREURS EN CHEF
(Bucarest, Roumanie, les 23 – 25 mars 2009)
(IVe session plénière: séance ouverte de mercredi, 25 mars, de 11h30 à 13h00 – Interventions des Procureurs Généraux concernant des questions d’intérêt général qui ne figurent pas à l’ordre du jour)
Thème: « L’organisation Consultative Juridique Asie-Afrique (AALCO): une voie d’accroître la coopération et la capacité institutionnelle afin d’assurer la réalisation de la justice pénale en Asie-Afrique »
Chère Madame Laura Codruţa Kövesi, Procureur Général de Roumanie,
Chers Procureurs Généraux et Procureurs en Chef,
Chers délégués,
Mesdames et Messieurs,
L’occasion qui m’a été offerte de m’adresser à cette auguste réunion est pour moi un privilège et un insigne honneur. Puisque c’est la première fois que je prends la parole, je voudrais commencer par féliciter le Gouvernement et le peuple de Roumanie d’héberger ce troisième Sommet Mondial des Procureurs Généraux et des Procureurs en Chef, concentré sur le thème tellement adéquat et opportun du « Procureur Général – pilier du système contemporain de Justice Pénale ». Je voudrais également profiter de l’occasion pour remercier cordialement les organisateurs de leur hospitalité chaleureuse et des mesures excellentes prises pour nous accueillir.
Madame la Présidente, je voudrais maintenant, si vous le permettez, saisir l’occasion de familiariser cette auguste réunion avec l’Organisation Consultative Juridique Asie-Afrique (AALCO) qui, au cours de ces 52 années d’existence, a servi de pole de consolidation de la coopération et de la capacité institutionnelle, spécialement en matière de droit international, pour les pays situés dans les deux régions du monde les plus peuplées. Certains thèmes analysés par l’Organisation pour mettre en pratique son propre programme ont un lien significatif avec le système de la justice pénale, tant au niveau national qu’au niveau international. 
En procédant ainsi, je suis extrêmement motivé par un intérêt tant propre qu’altruiste, sollicitant l’adhésion des gouvernements d’Asie-Afrique à cette Organisation. A présent, nous sommes quarante-sept Etats membres, d’Asie et d’Afrique, et presque tous les grands pays des deux continents sont membres de l’AALCO. 
AALCO est considérée comme étant le résultat institutionnel de la Conférence historique de Bandong de 1955. Elle fut créée le 15 novembre 1956 par sept pays participants, sur la base des principes essentiels de la solidarité, de l’amitié et de la coopération entre les Etats d’Asie et d’Afrique. En sa qualité d’organisme dynamique, l’AALCO a offert à un grand nombre de pays d’Asie et d’Afrique l’occasion de contribuer activement, ces cinquante-deux dernières années à la consécration du caractère primordial de l’Etat de droit, au niveau des relations internationales. Elle a tenu un rôle extrêmement important en ce qui concerne l’harmonisation des positions des Etats d’Asie et d’Afrique vis-à-vis de divers aspects du droit international et a contribué à la transformation du droit international – un droit international universel – par rapport à ses racines euro-centriques d’origine. 
Le point culminant des activités déployées par l’AALCO est sa session annuelle qui est l’organe plénier de direction de l’Organisation. Le monde entier la connaît, les milieux du droit international la respectent pour la nature équilibrée des rapports inscrits à son agenda, tout comme pour la qualité de ses délibérations. Ces sessions annuelles réunissent les représentants de haut niveau des gouvernements des Etats membres, y compris des ministres du Droit et de la Justice, des Procureurs Généraux, des Avocats Généraux et des Conseillers juridiques de ministères étrangers. Les sessions se tiennent alternativement en Asie et en Afrique. Ce qui plus est, nombre d’autres délégations d’observateurs, représentant des gouvernements et des organisations internationales de toutes les régions, participent aux délibérations. 
Au cours des années, l’Organisation a réussi à consolider des liens étroits avec la Cour Internationale de Justice de la Haye, avec la Commission de Droit International de Genève, avec le Tribunal Pénal International de la Haye ainsi qu’avec le Tribunal International pour le Droit Maritime de Hambourg, la pratique étant devenue habituelle qu’un certain nombre de juges provenant de ces organismes judiciaires internationaux et des membres de la Commission de Droit International participent activement aux sessions annuelles. Quarante-sept sessions annuelles ont ainsi été organisées jusqu’au présent. A l’heure actuelle, l’organisation, dans le cadre des sessions annuelles, en partenariat avec une organisation internationale sœur, d’une réunion spéciale d’un jour portant sur un thème relevant pour le droit international contemporain est également entrée dans la tradition. 
Quinze thèmes figurent à l’heure actuelle à l’agenda de l’Organisation. Certains d’entre eux, à savoir « La protection juridique des ouvriers migrants », « L’institution de la coopération pour combattre le trafic de femmes et d’enfants », tout comme « Un instrument juridique efficace de lutte contre la corruption » comportent aussi des éléments de justice pénale et de cette manière, nous sommes engagés dans la voie de la consolidation de la coopération internationale et de la capacité institutionnelle, dans ces domaines. Compte tenu des contraintes du temps, je voudrais mettre seulement en évidence les éléments les plus importants de notre programme d’activité, portant sur les thèmes respectifs. 
En ce qui concerne le thème des « Ouvriers migrants », l’AALCO, en partenariat avec l’Organisation Internationale de la Migration, a rédigé, suite à une profonde analyse faite dans le cadre de ses sessions annuelles, le « Modèle d’Accord entre les Etats membres au sujet des ouvriers migrants ». Au cas où ce document est adopté, il pourrait servir de modèle d’accord pour la coopération régionale entre les Etats membres de l’AALCO et pourrait également être utilisé comme cadre pour la signature d’accords bilatéraux entre les Etats membres, dans le domaine de la protection des droits de l’Homme visant les ouvriers migrants. 
L’enquête pénale pour des infractions impliquant le trafic de femmes et d’enfants est un défi considérable pour l’Appareil d’application de la loi, dans le cadre de l’Etat. Le thème qui relève de la « Consolidation de la coopération dans la lutte contre le trafic de femmes et d’enfants » est un des aspects débattus le plus souvent dans le cadre de notre session annuelle. Une législation modèle de combat du trafic de femmes et d’enfants est maintenant en train d’élaboration, dans la perspective d’une approche fondée sur le droit des sexes.
Les deux études du Secrétariat, intitulées « Lutte contre la corruption: une analyse juridique » et « Les droits et obligations, en conformité avec la Convention des Nations Unies contre la corruption » ont été rédigées pour mettre en pratique notre programme d’activité concentré sur « Un instrument Juridique International Efficace de lutte contre la corruption », et les Etats membres ont considéré ces deux études comme étant un instrument particulièrement utile dans les efforts d’élaboration des propres stratégies nationales et des législations de lutte contre la corruption, ainsi que dans la mise en pratique de la Convention des Nations Unies pour la lutte contre la corruption. 
La lutte contre le terrorisme est une partie intégrante de l’activité du Parquet. Des milliers de citoyens innocents sont victimes de la menace du terrorisme international. Ce terrorisme est une attaque à l’adresse des principes de droit et d’ordre, des droits de l’Homme et de la solution pacifique des conflits, contrevenant aussi aux principes du droit international. Même s’il existe une législation internationale suffisante, l’absence d’un accord sur la définition du « terrorisme international » empêche l’adoption d’une Convention d’ampleur, sur le terrorisme international, réalisée sous les auspices des Nations Unies. Cela ne devrait pourtant pas avoir d’impact contraire sur la traduction en justice des personnes coupables de terrorisme international, et l’AALCO, en analysant le thème du terrorisme international, fournit des efforts pour la consolidation de la coopération internationale en vue d’adopter une convention d’ampleur sur le terrorisme international. 
En conclusion, je veux souligner que les Procureurs Généraux et les Procureurs en Chef tiennent un rôle important dans le domaine du droit international, et au niveau national aussi. 
Je considère que ma participation à la présente réunion, aux côtés de ce remarquable groupe de juristes éminents, est une voie de coopération ultérieure dans les domaines d’intérêt mutuel de nos deux organismes juridiques. Je souligne que l’AALCO possède la capacité et la résolution nécessaires pour contribuer, de manière positive, aux efforts collectifs, dans le sens de la solution des nouveaux défis auxquels est confrontée la communauté internationale. Je remercie une fois de plus les organisateurs de la possibilité offerte de présenter ici mes idées, devant ce très distingué groupe de personnes.
Merci.
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